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Mexique
Au-delà du pipeline Tamazunchale, TCPL continue d’étudier d’autres possibilit́es visant les pipelines et les infrastructures
énergétiques au Mexique.

ANR et Great Lakes
Le 22 février 2007, TCPL a ŕealis´
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RÉSEAU DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUETCPL d´
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PIPELINES – POSSIBILITÉS ET FAITS NOUVEAUX

Acquisition d’ANR et de Great Lakes
Le 22 février 2007, TCPL a ŕealisé l’acquisition d’ANR et ̀a acheté à El Paso Corporation une participation supplémentaire de
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Sources d’approvisionnement et march és de l’Ouest
La principale justification des projets d’infrastructures du r´
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d’autres pipelines, et compte tenu aussi de la hausse marquée de la demande de gaz naturel en Alberta, TCPL prévoit qu’il
existera, dans un avenir pŕevisible, une capacit́e pipelinière exćedentaire en provenance du BSOC.

Le réseau de l’Alberta de TCPL est le plus important réseau de collecte et de transport de gaz naturel dans le BSOC. Il raccorde
la plupart des usines ̀a gaz de l’Alberta au march́e intérieur et aux débouchés ext́erieurs. Le ŕeseau de l’Alberta a fait face et
continuera de faire face ̀a la concurrence croissante d’autres pipelines. Une question qui prend de plus en plus de place au
chapitre de la concurrence pour le ŕeseau de l’Alberta est l’existence des liquides de gaz naturel (LGN) dans le gaz transporté
par pipeline, et l’acc̀es à ces liquides. La convention d’extraction actuellement en vigueur en Alberta prévoit l’allocation d’une

´
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détaillée des politiques, des programmes et des marches à suivre pour assurer la śecurité de ses emploýes et des entrepreneurs
au travail.

Environnement
En 2006, TCPL a continúe de se pencher sur les questions environnementales associées `
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BRUCE POWERTCPL d́
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POINTS SAILLANTS

Résultat net
• Le résultat net de l’entreprise d’́energie s’est ́etabli à 452 millions de dollars en 2006, contre 566 millions de dollars

en 2005.
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Type de
MW combustible

Bruce Power (1) 2 474 Nucléaire

Installations énerg étiques de l’Ouest
Sheerness(2) 756 Charbon
Sundance A(3) 560 Charbon
Sundance B(3) 353 Charbon
MacKay River 165 Gaz naturel
Carseland 80 Gaz naturel
Bear Creek 80 Gaz naturel
Redwater 40 Gaz naturel
Cancarb 27 Gaz naturel

2 061

Installations énerg ´
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Pour 2006, le bénéfice d’exploitation de TCPL provenant de sa participation cumulée dans Bruce Power s’est établi à
235 millions de dollars, alors qu’il ́etait de 195 millions de dollars pour 2005. Cette hausse de 40 millions de dollars provient
surtout d’un accroissement de la participation dans les installations de Bruce A et des volumes des ventes découlant de
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2006 2005 2004

Produits
Électricit́e 789 505 535
Divers(2)
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l’électricité achetée. Les volumes de l’́electricité achetée ont progresśe en 2006 dans le sillage d’un accroissement des volumes
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Stockage de gaz naturel
Avec l’achèvement de l’installation de stockage de 50 milliards de pieds cubes d’Edson, TCPL est devenue, en 2006, l’un des
plus importants fournisseurs de services de stockage de gaz naturel dans l’Ouest canadien. Elle possède ou contrôle une
capacité de stockage de gaz naturel de 138 milliards de pieds cubes en Alberta, notamment par la voie d’une participation de
60 % dans CrossAlta Gas Storage & Services Ltd. (CrossAlta), installation de stockage de 50 milliards de pieds cubes exploitée
indépendamment. TCPL a ́egalement pris des dispositions contractuelles avec un tiers en gGESTION43
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La capacit́e de stockage de gaz naturel faisant l’objet d’un contrat entre TCPL et un tiers est, elle aussi, située en Alberta. Sur
l’exercice, cette capacit́e est pasśee de 18 milliards de pieds cubes en 2005 à 28 milliards de pieds cubes en 2006, et elle
devrait passer ̀a 38 milliards de pieds cubes en 2007. Le contrat expire en 2030, sous r´
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renouvelable consortiale de 410 millions de dollars US, aux termes de laquelle un montant de 397 millions de dollars US avait
été prélevé au 31 décembre 2006. Les emprunts aux termes de la convention de prêt à terme et de cŕedit porteront int érêt au
taux interbancaire offert à Londres majoŕe de la marge applicable.

En 2005, TCPL avait affecté 1 113 millions de dollars au remboursement de sa dette à long terme et avait augment́e de
416 millions de dollars ses billets ̀
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attentes. En 2007, la quote-part de TCPL des contributions à la capitalisation attendues des coentreprises à l’égard de leurs
propres régimes de retraite et autres ŕegimes d’avantages sociaux se situe respectivement 53
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pourraient solidairement ̂etre tenues de rembourser un montant suṕerieur à leur quote-pe.93.s tit rues decrp´ sia ls actionndairuesminoritdairuesfaisraientdpf́au.93. veurser leurapport.eTou.9praiementefrfectup ´ accoird est conveuti en capitdl-actionss deTransGas. Lde isquet ´
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Gestion du change et des taux d’int érêt
Le réseau principal au Canada, le ŕeseau de l’Alberta et le ŕeseau de la Colombie-Britannique sont exposés au risque de
change et au risque de taux d’int́erêt li ´́
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Gaz (en milliards de
Électricit é (en GWh) pieds cubes)

´

´
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RISQUES ET GESTION DES RISQUES

Aper çu de la gestion des risques
TCPL et ses filiales sont exposées à des risques de march́e, des risques financiers et des risques de contrepartie dans le cours
normal de leurs activit́es commerciales. La fonction de gestion des risques contribue à gérer ces diverses activités commerciales
et les risques qui y sont líes. La direction de TCPL a pris un engagement de soutien ferme à l’endroit de cette fonction. Le
principal objectif de gestion des risques de TCPL est de protéger le bénéfice et les flux de tŕesorerie et, ce faisant, la valeur
pour les actionnaires.

Les principes directeurs ci-après, qui sont appliqúes à l’ensemble des activit́es et des risques, guident la fonction de gestion
des risques :

• Surveillance du conseil– Les strat́egies, politiques et limites en matìere de risque sont soumises ̀a l’examen et à l’approbation
du conseil d’administration de TCPL.

• Examen ind́ependant– Toutes les activit́es comportant des risques sont soumises à un examen ind
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fixer des limites de risque et ̀a surveiller les risques en regard de ces limites, ainsi qu’à obtenir des garanties financìeres lorsque
les circonstances le justifient.

Les pratiques et positions adopt́ees par la socíeté pour gérer le risque de contrepartie sont d́ecrites `
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Securities and Exchange Commission (SEC) aux ́Etats-Unis. Cette ́evaluation a permis au pŕesident et chef de la direction ainsi
qu’au chef des finances de conclure que la conception et le fonctionnement des contrôles et des ḿecanismes de pŕesentation
de l’information de TCPLétaient efficaces au 31 d́
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Résultat étendu
À l’égard des ́etats financiers annuels et interḿediaires des exercices ouverts à compter du 1er octobre 2006, le nouveau
chapitre 1530 du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés intitul é « Résultat étendu » exige qu’une entreprise
présente le ŕesultat étendu et les éléments qui le composent dans un ́etat financier distinct auquel il faut donner la m̂eme
importance qu’aux autres ́etats financiers. Ce chapitre pŕesente une nouvelle exigence relativement à la constatation
temporaire de certains gains ou de certaines pertes hors du bénéfice net. Le chapitre pŕecité sera adopt́e par la socíeté
prospectivement ̀a compter du 1er janvier 2007. ` ´
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GLOSSAIRE

AAEP Approvisionnement acćeléré en km Kilomètre
énergie propre

LGN Liquides de gaz naturel
ACPP Association canadienne des

LPN Loi sur le pipe-line du Nord duproducteurs pétroliers
Canada

ANR American Natural Resources Company
MCT Marché de capacit́e à termeet ANR Storage Company,

collectivement Millennium Projet de pipeline Millennium

APG Aboriginal Pipeline Group Mirant Mirant Corporation et certaines de ses
filialesBPC BPC Generation Infrastructure Trust

Moody’s Moody’s Investors ServiceBroadwater Projet de Broadwater Energy

MW MégawattBruce A Bruce Power A L.P.

MWh Mégawatt-heureBruce B Bruce Power L.P.

NEPOOL New England Power PoolBruce Power Participations dans Bruce A et Bruce
B, collectivement Northern Border Northern Border Pipeline Company

BSOC Bassin śedimentaire de l’Ouest OEO Office de l’́electricité de l’Ontario
canadien

ONÉ Office national de l’́energie
Cacouna Projet d’́Energie Cacouna

OSP Ocean State Power
CAE Convention d’achat d’́electricité

Paiton Energy P.T. Paiton Energy Company
Calpine Calpine Corporation et certaines de

PCGR Principes comptables généralementses filiales
reconnus

Cameco Cameco Corporation
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Aux actionnaires de TransCanada PipeLines Limited

Nous avons v́erifié les bilans consolid́es de TransCanada PipeLines Limited aux 31 décembre
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TRANSCANADA PIPELINES LIMITED
ÉTATS CONSOLID́ES DES ŔESULTATS

Exercices termin
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TRANSCANADA PIPELINES LIMITED
NOTES AFF́ERENTES AUX ́ETATS FINANCIERS CONSOLID́ES

TransCanada PipeLines Limited (la société ou TCPL) est l’une des plus importantes sociétés énergétiques en Amérique du Nord. TCPL exerce ses
activités dans deux secteurs, les pipelines et l’énergie, chacune de ces entreprises proposant des produits et services différents.

Pipelines
Le secteur des pipelines possède et exploite les gazoducs suivants :

• un r éseau de transport de gaz naturel qui s’étend depuis la frontière de l’Alberta vers l’Est jusqu’au Qúebec (le ŕeseau principal au Canada);

• un r éseau de transport de gaz naturel en Alberta (le réseau de l’Alberta);

• un r éseau de transport de gaz naturel qui s’étend de la frontière entre la Colombie-Britannique et l’Idaho ̀a la frontière entre l’Oregon et la
Californie, en passant par les ́Etats de l’Idaho, de Washington et de l’Oregon (le ŕ

• un r ´
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Impôts sur les b énéfices
Tel que le prescrivent les organismes de réglementation, la méthode des impôts exigibles est utiliśee pour la comptabilisation des imp̂ots sur les
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Dans le cas des actifs de production hydróelectrique, puisqu’il n’est pas possible d’́evaluer la juste valeur du passif au prix d’un effort
raisonnable, en raison de l’impossibilit́e de déterminer l’envergure et le calendrier des travaux de mise hors service d’immobilisations, aucun
montant n’a ét ´

montant n’a rais pass n’a et
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NOTE 3 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
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Cessions
Les gains avant les imp̂ots à la vente des actifs se composent de ce qui suit :

Exercices termińes les 31 d́ecembre (en millions de dollars) 2006 2005 2004
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Le règlement de 2006 fixe les côuts d’exploitation, d’entretien et d’administration du réseau principal au Canada pour 2006 et les écarts entre
les coûts d’exploitation, d’entretien et d’administration négociés et les côuts réels pour 2006 ont été à la charge de TCPL. Toutes les autres
variations des composantes des côuts et des produits ont été comptabilisées sur la base du recouvrement intégral des côuts. Le taux de
rendement de l’avoir des actionnaires ordinaires permis en 2006 était de 8,88 %.

R

uts r `uts r ´ ´

et ´
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Juste valeur des instruments financiers

La juste valeur de l’encaisse et des placements à court terme ainsi que des billets ̀a payer se rapproche de leur valeur comptable du fait qu’ils
échoient à court terme. La juste valeur de la dette ̀a long terme, de la dette à long terme des coentreprises et des titres privilégiés est ́etablie
au moyen des cours du march́e pour des titres identiques ou semblables.

2006 2005

Valeur Valeur
Aux 31 décembre (en millions de dollars)
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Les montants pŕesentés ci-dessous relativement aux régimes qui ne sont pas enti´´en mill9ontiTD dollars)ants p10125 TD
9.77Tw
(´)Tj

(´)T2006ants pr´
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Au 31 décembre de chaque exercice, les coentreprises de la société évaluent, aux fins comptables, leurs obligations au titre des prestations
ainsi que la juste valeur des actifs des régimes. Les ́evaluations actuarielles des régimes de retraite les plus ŕecentes aux fins de capitalisation
ont eu lieu le 1er janvier 2007, et les prochaines ́evaluations requises auront lieu le 1er janvier 2008.

Autres régimes
Régimes de retraite d’avantages sociaux

(en millions de dollars) 2006 2005 2006 2005

Variation de l’obligation au titre des prestations
Obligation au titre des prestations – au d́ebut de l’exercice 679 45 81 2
Coût des services rendus au cours de l’exercice 24 4 7 1
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Le tableau ci-apr̀es présente les prestations de retraite futures estimatives, qui reflètent les ann
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Bruce Power
Le tableau ci-apr̀es fait état de la part de TCPL dans les engagements de Bruce A envers des tiers fournisseurs pour les quatre prochains
exercices pour la remise ̀a neuf et en service des premier et deuxième réacteurs, la prolongation de la duŕee de vie du troisìeme réacteur en en
remplaçant les chaudìeres à vapeur et les canaux de combustible au besoin et le remplacement des chaudières à vapeur du quatrìeme réacteur.

Exercices termińes les 31 d́












